
Rapport d'Amnesty sur le Burundi : "tendancieux", "partisan", "purs mensonges"

  @rib News, 30/07/2014  â€“ Source AFP    Le rapport d'Amnesty International dÃ©nonÃ§ant une "campagne d'intimidation"
menÃ©e  par les autoritÃ©s contre l'opposition et les voix critiques au Burundi est  "tendancieux et partisan" et constituÃ© de
"purs mensonges", a rÃ©agi jeudi le  gouvernement burundais.   "Le gouvernement du Burundi n'a pas Ã©tÃ© Ã©tonnÃ© par la
production de ce nouveau  rapport tendancieux et partisan de la part d'Amnesty International, rÃ©digÃ© par  la main de
l'opposition et de la sociÃ©tÃ© civile, et qui donc est sans aucune  crÃ©dibilitÃ© pour nous", a dÃ©clarÃ© le secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral et
porte-parole du  gouvernement, Philippe Nzobonariba. 
  Dans son rapport publiÃ© mardi, l'ONG de dÃ©fense des droits de l'Homme dÃ©nonce la  "rÃ©pression contre les libertÃ©s
d'expression et de rÃ©union pacifique" et la  "hausse des violences politiques" attribuÃ©es Ã  la ligue de jeunesse du parti au 
pouvoir, Ã  l'approche des Ã©lections gÃ©nÃ©rales de 2015.   "Ces allÃ©gations sont de purs mensonges, car les libertÃ©s
s'exercent au grand  jour, que ce soit pour les partis politiques, la sociÃ©tÃ© civile ou les mÃ©dias  qui critiquent le
gouvernement Ã  longueur de journÃ©e", a rÃ©torquÃ© M. Nzobonariba.   Amnesty "cherche Ã  semer la confusion et Ã 
envenimer la situation alors qu'on  approche de la pÃ©riode dÃ©licate des Ã©lections, comme elle l'avait dÃ©jÃ  fait en  2010",
lors du prÃ©cÃ©dent scrutin boycottÃ© par la quasi-totalitÃ© de l'opposition  et suivi de violences politiques, a-t-il poursuivi,
accusant l'ONG de vouloir  "mettre de l'huile sur le feu".   Le rapport d'Amnesty reprend les inquiÃ©tudes dÃ©jÃ  exprimÃ©es
publiquement depuis  plusieurs mois par la communautÃ© internationale, concernant la montÃ©e des  tensions sur fond de
violence politique et d'entraves aux libertÃ©s au Burundi, Ã   l'approche du scrutin de 2015 dans ce petit pays des Grands
Lacs sorti en 2006  de treize ans de guerre civile.   Les tensions se cristallisent notamment autour la volontÃ© prÃ©sumÃ©e
du prÃ©sident  Pierre Nkurunziza, au pouvoir depuis 2005, de briguer un troisiÃ¨me mandat, bien  que, selon ses
opposants, la Constitution l'en empÃªche, ce que nient ses  partisans.   "Les Nations unies, tout comme la communautÃ©
internationale (...), se sont  laissÃ© manipuler par des groupes d'intÃ©rÃªt comme certains partis d'opposition ou  quelques
associations en accointance avec ces organisations internationales qui  les poussent Ã  l'arrogance", a estimÃ© Philippe
Nzobonariba.   L'histoire du Burundi est jalonnÃ©e de massacres ethniques et le pays a connu une  guerre civile
meurtriÃ¨re entre 1993 et 2006.Â     COMMUNIQUE DU GOUVERNEMENT ( 30/07/2014)  1.Â Â Â   En date du 29 juillet
2014,  lâ€™Organisation Â«Â Amnesty InternationalÂ Â»Â  vient de sortir un document intitulÃ©  Â«Â Burundi- le verrouillage, lorsque
lâ€™espace politique se rÃ©trÃ©citÂ Â».   A travers ce document, cette organisation affirme Â«Â quâ€™Ã  lâ€™approche des  Ã©lections de
2015, elle note une recrudescence des violations des droits de la  personne Ã  la libertÃ© dâ€™association et de rassemblement
non violent et notamment  des cas de harcÃ¨lement et dâ€™intimidation par le Gouvernement dâ€™individus  critiques Ã  son
Ã©gardÂ Â».   Le document conclue par une sÃ©rie de recommandations tendancieusesÂ  et  partisanes particuliÃ¨rement
adressÃ©es au Gouvernement du Burundi. Â   2.Â Â Â    Le Gouvernement voudrait Ã  cet effet faire remarquer quâ€™il nâ€™est pas
surpris par  pareille Â prise de position de la part de cette Organisation surtout Ã  la veille  des Ã©lections ou au lendemain
de celles-ci car elles ne sont pas nouvelles et  probablement pas les derniÃ¨res.  3.Â Â Â    Il ya lieu de rappeler Ã  cet effet le
document intitulÃ© Â«Â Un pas en  arriÃ¨reÂ Â»- Tortures et autres mauvais traitements aux mains du Service de 
Renseignement BurundaisÂ Â» publiÃ© par cette Organisation en date du 23 aoÃ»t  2010(juste au lendemain des Ã©lections)
et Ã  travers lequel lâ€™Ong sâ€™en prenait  violemment aux services de sÃ©curitÃ© burundaises, qui pourtant venaient de  sÃ©curiser
avec brio tout le processus Ã©lectoral et ce, Ã  la grande satisfaction  de la CommunautÃ© Internationale. Ce document tout
comme celui qui vient de  sortir, a Ã©tÃ© publiÃ© sans que lâ€™Organisation ait rencontrÃ© un seul officiel du  gouvernement, alors
que sur sa demande, un rendez-vous avait Ã©tÃ© fixÃ© avec le  Porte Parole de ce dernier, pour sâ€™entretenir sur les questions
sÃ©curitaires et  en rapport avec les droits humains.   4.Â Â Â    Il y a lieu de sâ€™interroger sur les raisons de cette stratÃ©gie de
contourner  lâ€™information officielle, et surtout les mobiles exacts de cet acharnement sur  les institutions lÃ©gitimement
mises en place par le peuple Ã  travers des  Ã©lections reconnues et apprÃ©ciÃ©es par toute la communautÃ© internationale. 
5.Â Â Â    Le Gouvernement note avec regret une prise de position tendancieuse sur le plan  politique et social de cette
Organisation en faveur des individus en conflit  avec la loi ou en faveur des groupes dâ€™intÃ©rÃªts politiques et autres, qui
des  fois se rÃ©clament de la sociÃ©tÃ© civile.   Il sâ€™agit dâ€™une position qui ne peut quâ€™encourager les dÃ©rapages et 
Â Â Â Â Â Â lâ€™intolÃ©rance quâ€™on observe entre groupes politiques, et ce Â Ã  la veille  dâ€™un Ã©vÃ©nement aussi important que les
Ã©lections dont les Ã©chÃ©ances approchent.  Â   6.Â Â Â    Le Gouvernement demande Ã Â Â  Amnesty International de faireÂ Â  appel
Ã  plus de  sens de responsabilitÃ© et lâ€™invite Ã  faire autant Ã  lâ€™endroit de ses partenaires  privilÃ©giÃ©s des milieux politiques ou
de la SociÃ©tÃ© civile qui apparemment  constituent ses traditionnelles sources dâ€™allÃ©gations erronÃ©es qui dominent ses 
rapports pÃ©riodiques sur le Burundi. Cela donnera Ã  lâ€™organisation plus de  crÃ©dibilitÃ©.  7.Â Â Â    Par ailleurs, le
Gouvernement dÃ©nonceÂ  les contradictions flagrantes dans les  recommandations que cette Organisation formule, quand
elles demandent au  Gouvernement de mettre fin Ã  lâ€™impunitÃ© tout en lui exigeant la libÃ©ration sans  condition des
individus ayant des dossiers judiciaires en cours. Un appel  solennel donc lancÃ© au gouvernement Ã  sâ€™ingÃ©rer dans les
affaires en justice,  uniquement dans lâ€™intÃ©rÃªt des organisations ou des personnes ayant des affinitÃ©s  profondes avec
lâ€™Organisation.  8.Â Â Â    Face Ã  ces nouvelles allÃ©gations mensongÃ¨res et tendancieuses et dont lâ€™objectif  principal nâ€™est
autre que de ternir lâ€™image du pays et de ses institutions, le  Gouvernement du Burundi oppose un dÃ©menti et une
condamnation ferme, car elles  visent Ã Â  envenimer le climat Ã©lectoral et perturber la sÃ©rÃ©nitÃ© au sein de  lâ€™opinion.Â    9.Â Â Â   
Le Gouvernement du Burundi reste prÃ©occupÃ© par la question des droits de  lâ€™hommeÂ  en gÃ©nÃ©ral et des libertÃ©s
publiques en particulier. Les libertÃ©s  dâ€™expression et dâ€™association sont largement garantis dans ce pays mais les lois  en
vigueur doivent Ãªtre respectÃ©es, en tÃ©moigne le nombre excessivement Ã©levÃ© de  medias privÃ©s (environ une
cinquantaine), des Associations de la sociÃ©tÃ© civile  (autour de cinq mille), le nombre de partis politique ( plus dâ€™une
quarantaine)  pour un pays de la taille du Burundi, ce quâ€™on trouve rarement dans dâ€™autres  pays. Ne pas le reconnaitre
relÃ¨ve de la pure mauvaise foi.  10.   Toutefois le Gouvernement, en tant que garant de lâ€™Etat de droit ne saurait  tolÃ©rer
le dÃ©sordre causÃ© par ceux-lÃ  qui prÃ©tendent faire valoir leurs droits.  Il sâ€™agit dâ€™un principe applicable et appliquÃ© tant au
Burundi que partout  ailleurs.   11.   Â La globalisation nâ€™Ã©tant plus de mise, le Gouvernement rappelle que chacun doit 
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rÃ©pondre de ses actes et que la responsabilitÃ© pÃ©nale reste individuelle, et par  consÃ©quent il invite la justice Ã  ne cÃ©der Ã 
la pression de qui que ce soit pour  juger en toute sÃ©rÃ©nitÃ© et Ã©quitÃ© toute personne qui se sera rendu coupable de  la
violation de la loi.Â Â    12.   Â Pendant cette pÃ©riode prÃ©-Ã©lectorale, le Gouvernement invite la population Ã   rester sereine,Â  Ã 
ne pas se laisser distraire par les diffÃ©rentes opinions qui  circulent et auxquelles heureusement elle est habituÃ©e dans
pareils moments.Â    13.   Â Aux partis politiques le Gouvernement demande dâ€™exercer librement leurs droits  dans le
respect de la loi, Ã  afficher une tolÃ©rance les uns envers les autres et  Ã  se garder des actes de provocation ou de
violence.   14.   A la CommunautÃ© Internationale, le Gouvernement rÃ©itÃ¨re son engagement Ã  assurer  des Ã©lections
libres, transparentes et apaisÃ©es, et lui demande de les  accompagner en disponibilisant Ã  temps les moyens promis
ainsi quâ€™en suivant de  prÃ¨s le processus, avant, pendant et aprÃ¨s tous les scrutins.   Fait Ã  Bujumbura, le 30 juillet 2010 
 LE SECRETAIRE GENERAL DU GOUVERNEMENT   ET PORTE PAROLE DU GOUVERNEMENT   Philippe
NZOBONARIBA 

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 25 April, 2024, 23:58


